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Cette année 2019, MIHARI, le réseau des  communautés gestionnaires de LMMA (Locally Managed Marine 
Areas) à Madagascar fête ses 7 ans. Né d’une initiative communautaire, dans le but d’assurer l’apprentissage 
entre pairs et le partage de bonnes pratiques entre communautés LMMA, MIHARI est aujourd’hui considéré 
comme le porteur des voix des petits pêcheurs. Il est devenu un mouvement national important dans lequel 
les communautés côtières mettent leurs espoirs pour un avenir où les ressources sont abondantes et partagées 
équitablement.

Mais cet avenir, malheureusement incertain et menacé, n’est envisageable qu’au travers d’une gestion durable 
des ressources marines et côtières. 

L’expérience de gestion locale adoptée à Madagascar ces 15 dernières années par les LMMA compte de 
francs succès, que ce soient les fermetures temporaires de pêcheries qui se multiplient et gagnent de 
l’ampleur chaque année, ou les restaurations de mangroves dégradées. L’émergence d’alternatives à la pêche 
traditionnelle, telles que l’algoculture ou l’aquaculture de concombre de mer, commence aussi à porter ses 
fruits et semble pleine de promesses. 

Mais il reste encore beaucoup à faire pour promouvoir et pérenniser ce modèle de gestion. C’est pour cela 
que MIHARI et ses organisations membres ont pris l’initiative d’élaborer ce guide de référence. Il a pour but de 
définir et clarifier le concept LMMA, mais aussi d’orienter les promoteurs de l’approche LMMA et les usagers 
des ressources marines et côtières désireux de devenir gestionnaires de leur environnement et de consolider les 
initiatives existantes. 

Ce guide est un grand pas, fruit de 3 années de consultations locales, régionales et nationales avec les parties 
prenantes dans la gouvernance des ressources naturelles. 

Ce guide n’est qu’un début. Il est certes conçu comme un document de référence pour un public large, mais il 
se veut évolutif et, surtout, il sera décliné en outils pratiques et accessibles, destinés tout particulièrement aux 
communautés. 

Nous espérons aussi que ce guide pourra aider à poser les bases d’une reconnaissance légale du concept LMMA 
et qu’il aidera au développement de la base de données du réseau en facilitant l’identification des LMMA 
existantes ou potentielles.

Des progrès donc, mais aussi de nombreux défis, qui ne pourront être relevés que grâce à une approche 
écosystémique et inclusive de la gestion des ressources. Nous tenons à remercier tout particulièrement les 
communautés et organisations membres du réseau, partenaires, organisations et individus, et collaborateurs 
de tous bords qui ont contribué à faire de ce guide une réalité. Avec eux, nous allons poursuivre nos efforts pour 
assurer l’avenir de la petite pêche et des populations qui en dépendent. 

 
La Coordinatrice nationale 

Vatosoa Rakotondrazafy

Le concept LMMA est crucial pour une gestion durable des ressources marines et côtières à Madagascar. En 
tant que pêcheur, la mer est mon lieu de travail. Je m’inquiète de ce que je vais pêcher aujourd’hui mais je dois 
aussi me soucier de ce qu’il restera à mes arrières petits-enfants... En tant que Président national de MIHARI, je 
suis ravi de ce qui a été accompli avec les acteurs qui travaillent aux côtés du réseau. L’approche LMMA a fait 
ses preuves depuis ses débuts à Madagascar dans les années 2000. Définir le concept LMMA est une énorme 
avancée pour consolider tous les efforts déployés depuis. Cela contribue à nous donner une plus grande 
responsabilité à nous, les communautés, qui vivons des ressources marines et côtières. Cela nous permet de 
prendre en main notre avenir. J’espère que ce guide parviendra à toutes les parties prenantes concernées et 
surtout aux communautés gestionnaires.  

Tous ensemble pour des aires marines gérées localement et de façon durable pour les générations futures !

Le Président du Bureau National 
Hermany Emoantra

Mot du président
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Madagascar bénéficie de 
substantielles ressources 
marines et côtières et 
d’une biodiversité 
exceptionnelle

La pêche et l’aquaculture 
sont un secteur clé de 

l’économie.

Production annuelle 
d’une valeur estimée 
à 213 millions de 
dollars, soit 7 % du 
PIB national, dont les 
deux-tiers 
proviennent de la 
petite pêche

213 M

Cette richesse, et les populations qui en dépendent, sont menacées. La préservation et la gestion durable 
de ces écosystèmes fragiles sont devenues un objectif primordial pour le pays, qui s’est notamment 
engagé à tripler la surface de ses aires marines protégées et à réaliser l’Objectif du Développement 
Durable N°14. La priorité a été placée sur la gestion durable des écosystèmes marins et côtiers (cible 
14.2), la réduction de la pollution marine (14.1) et la gestion efficace de la pêche (14.4).

Le pays été pionnier dans les politiques de 
décentralisation de la gestion des ressources naturelles 

renouvelables

Ces objectifs sont étroitement liés. 
La préservation et la gestion durable 
des ressources marines a forcément des 
retombées positives sur d’autres objectifs tels 
que la nutrition, la croissance et l’emploi, par 
exemple. Mais pour être durable et équitable, 
cette “exploitation” des ressources doit 
reposer sur une gestion locale, qui implique 
effectivement les communautés dans 
l’élaboration de règles et outils de gestion 
qui tiennent compte des intérêts parfois 
divergents des usagers.

Les politiques environnementales de ces 
dernières années ont progressivement 
décentralisé la gestion des ressources 
naturelles, pour favoriser la mise en place 
d’une gouvernance communautaire locale 
participative.

“CONSERVER ET EXPLOITER DE MANIÈRE 
DURABLE LES OCÉANS, LES MERS ET 

LES RESSOURCES MARINES AUX FINS DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE”. 

CONTEXTE
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Particularité spécifique à Madagascar, toutes ces 
approches ont un point commun : la mise en place 
de règles d’usage durable à travers des conventions 
collectives (Dina) au niveau local, qui sont la base 
consensuelle de toute gestion locale à Madagascar.

Ce guide est un outil de référence, à mettre à jour avec l’évolution du contexte à Madagascar, des cadres 
juridiques et des connaissances en matière de gestion locale et durable des ressources marines et côtières. 
Il vise à clarifier les critères constitutifs d’une LMMA et donner un aperçu des étapes de mise en place d’une 
LMMA, que ce soit par Dina,  par Transfert de Gestion ou à travers la mise en place d’une Aire Protégée. Il 
sert en particulier de:

Ce guide s’adresse à tous les membres du réseau, aux promoteurs de LMMA et communautés voulant 
mettre en place une LMMA ou valider leur gestion, aux acteurs publics et autres parties prenantes de la 
gestion des ressources marines et côtières. 

Un manuel détaillé des procédures et des outils adaptés aux besoins des communautés seront élaborés à 
partir de ce guide.

A QUOI SERT CE GUIDE ?

2012

2017

2019

18 associations LMMA de la région Sud 
prennent l’initiative de créer un réseau 
national de LMMA MIHARI mais sans 

définition commune

Plus de 200 associations gestionnaires 
de LMMA décident d’adopter des critères 

communs pour les LMMA

Un guide de référence est réalisé pour partager le cadre 
de la gestion locale des ressources marines et côtières, 
les critères permettant d’identifier une LMMA, et les 

outils de gestion et procédures existants

Transfert de 
Gestion

Dina

Aire marine 
Protégée

(catégorie V et VI)

Définition commune d’une LMMA et rappel des principes fondamentaux de gestion durable des 
ressources naturelles et de gestion communautaire, sous-jacents à la constitution d’une LMMA 

pour toutes les parties prenantes 

Aperçu synthétique du cadre juridique applicable à la gestion côtière et marine à Madagascar 

Référence sur les éléments constitutifs d’une LMMA pour que les communautés locales 
puissent évaluer elles-mêmes, grâce à un ensemble de critères, leur statut et leur progrès, 
contribuant à leur autonomisation 

Référence pour le développement de la base de données de MIHARI et du suivi de la 
réalisation des objectifs d’expansion des Aires Marines Protégées à Madagascar suite à la 

promesse de Sydney

Référence pour l’élaboration d’outils futurs destinés aux différentes parties prenantes
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2015

2015

Charte de 
l’environnement

COAPTGRN

Dina Code de la Pêche

Lettre de la 
politique bleue

La pêche et l’aquaculture sont 
un secteur clé de l’économie, 

produisant annuellement 
une valeur estimée à 213 
millions de dollars, soit 
7 % du PIB national, et 

constitue constitue 13% des 
exportations

2/3 proviennent de la 
petite pêche, fournissant 
un emploi direct à 
environ 

300 000 hommes et 
femmes et des moyens 
de subsistance à 

500 000 personnes (2)

1.

2.

3.

4.

5.

5 600 km de côtes, 

327 000 ha de mangroves, 

1400 km de récif corallien,
une zone économique 
exclusive couvrant plus de 1 
million de km² (1)

(1
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QU’EST-CE QU’UNE LMMA ?

POURQUOI CRÉER UNE LMMA ?

Une LMMA est une approche écosystémique consistant à gérer localement les ressources dans une aire 
marine et/ou côtière déterminée, pour assurer le développement durable des communautés locales ainsi 
que le maintien ou la restauration de la biodiversité.
Une LMMA est communément définie comme :

En mettant l’accent sur la gestion ou la cogestion locale des ressources naturelles dans les zones maritimes 
et côtières, les LMMA visent autant à faire valoir les droits d’accès des communautés aux ressources qu’à 
les responsabiliser pour une gestion durable.

Au-delà de la simple conservation, l’objectif des LMMA est donc la gestion durable des ressources à travers 
un système de gouvernance participatif et inclusif des communautés d’utilisateurs. 

Une aire d’eau proche du rivage et des ressources côtières, qui 
est en grande partie ou entièrement gérée au niveau local par les 

communautés côtières, (...), des organisations partenaires et/ou des 
représentants du gouvernement apportant leur collaboration et qui 

résident ou sont basés à proximité immédiate.  
(Govan, Aalbersberg, Tawake & Parks, 2008) 

Figure 1 : Principes de la gestion locale

Figure 2 : Principes de la gestion durable

Principe de 
subsidiarité

Mise en place d’une 
gouvernance locale

Principe de 
participation
Prise de décision 
communautaire 

Activités volontaires

Gestion 
locale

Règles d’utilisation 
Restrictions, 

surveillance et 
contrôle

Valorisation 
économique 

Développement de 
filières et activités 

alternatives

Gestion  
rationnelle 
et durable

QUELLES SONT LES PARTIES PRENANTES 
PRINCIPALES D’UNE LMMA ?

Le développement des LMMA 
suit un cycle de réadaptation 
continue pour atteindre les 
objectifs de leur mise en place.  
Ce cycle est appelé «gestion 
adaptative».

Critères: Eléments 
constitutifs d’une 
LMMA et résultats 

attendus du 
processus

GESTION
ADAPTATIVE

Principes: Objectifs 
d’une LMMA

“
De nombreuses parties prenantes participent ensemble à la réalisation des objectifs, notamment :

Les 
utilisateurs 

locaux, qui sont les 
principaux affectés. 

Ils doivent être consultés 
sur toutes les prises de 
décision et inclus dans 

toutes les activités 
de gestion

Les autres acteurs 
économiques, 

impliqués dans le 
développement des filières 

pour la valorisation 
économique des 

ressources

Le Fokonolona 
dans son 

ensemble, composé 
de groupes d’intérêts 

divers, résidant à 
proximité de l’aire, dont la 
consultation est nécessaire 

pour la mise en place 
de la LMMA et de la 

convention collective 
locale (Dina)

Les autorités 
locales, qui 

sont responsables 
de la gestion de 

l’environnement et des 
ressources naturelles, 
de l’ordre social, la 
sécurité publique et 
l’aménagement du 

territoire

Les organismes 
privés ou publics 
oeuvrant dans la 

conservation et le 
développement, qui offrent 
des appuis techniques et 

financiers aux communautés 
locales ou gèrent la a 

LMMA avec elles 
L’État, 

qui cadre 
les politiques 
nationales de 

développement 
économique et social 

ainsi que les politiques 
d’aménagement du 

territoire

&

&
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Implication dans la création 
et dans toutes les prises de 
décision Implication dans les 

activités de gestion

B. Participation de l’ensemble des utilisateurs 
locaux

Limites claires et identifiables, 
avec des marquages physiques

Convention collective pour 
la régulation des ressources 
publiée et communiquée

Structure composée 
d’acteurs locaux ayant des 
rôles clairs

Reconnues par
les utilisateurs locaux

A. Aire marine et côtière

D. Gouvernance locale

10

QUELS SONT LES CRITÈRES QUI CADRENT LA CRÉATION   
ET LE DÉVELOPPEMENT DES LMMA À MADAGASCAR ?

Régulation de l’usage des 
ressources

Valorisation 
économique

Surveillance 
et contrôle

C. Gestion durable

11
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LES ÉTAPES DE RÉALISATION DES CRITÈRES

Le test des critères sur terrain a révélé 3 étapes distinctes dans la gestion adaptative à Madagascar : 
la CRÉATION, la SÉCURISATION et la PÉRENNISATION.  La réalisation de ces étapes ne se déroule pas 
toujours de façon linéaire mais s’adapte en fonction des besoins locaux, en permettant une gestion 
continue.

Chaque étape contient un nombre de CRITÈRES RECOMMANDÉS pour mieux atteindre les objectifs (la 
gestion locale et la gestion durable des ressources marines et côtières).

CRÉATION

SÉCURIS
A

T
IO

NPÉR
ÉN

N
ISATION

Des critères sont recommandés 
pour la création d’une LMMA.

Parmi eux, figurent un ensemble de  
CRITÈRES OBLIGATOIRES, les minimum pour respecter les 
principes, pour marquer l’émergence d’une LMMA et pour 
développer la base de données LMMA de MIHARI.

Après la création, des critères de mise en 
oeuvre sont recommandés pour pérenniser la 
LMMA.

Des critères sont 
recommandés 
pour la 
sécurisation de la 
LMMA. 

Ils conduisent vers 
l’application des cadres 
juridiques. 

4 GROUPES DE 
CRITÈRES

La définition d’une LMMA et ses principes 
relèvent de 4 groupes de critères :

A- Délimitation des Aires marines et 
côtières

B- Participation de l’ensemble des 
utilisateurs locaux

C- Gestion durable des ressources 
(régulation de l’utilisation, surveillance, 
contrôle, valorisation économique)

D- Gouvernance locale (organisation des 
parties prenantes, structure de gouvernance 
et convention collective)

La réalisation des critères implique 
plusieurs activités, telles que des réunions 
communautaires, qu’il est nécessaire de 
documenter pour plusieurs raisons :

Le suivi et l’évaluation du processus par la 
communauté ;

Le suivi et l’évaluation du processus par les 
partenaires et le développement de la base 
de données MIHARI ;

La constitution de dossiers pour l’application 
des cadres juridiques ;

Les demandes d’appui techniques ou 
financiers.

A titre indicatif, des indicateurs et moyens de 
vérification accompagnent les critères. 

DES INFORMATIONS À 
DOCUMENTER

 (indicateurs et moyens de 
vérification)
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GESTION 
CONTINUE
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EXEMPLES D’APPLICATION DES 
CADRES JURIDIQUES

C
AD

R
ES

 J
U

R
ID

IQ
U

ES

QUELS SONT LES CADRES JURIDIQUES APPLICABLES ET 
COMMENT LES METTRE EN PLACE ?

DINA TRANSFERT DE GESTION AIRE MARINE PROTEGÉE

Avantages :

• Type de gestion : gestion 
communautaire, co-gestion 

• Procédure moins longue, coûts se 
résumant à l’homologation

• Lorsqu’il est homologué, le Dina 
obtient une valeur juridique en 
dehors de la communauté l’ayant 
adopté et devient opposable à 
tous

Inconvénients :

• L’application de la loi N°2001-
004 est plus adaptée à la lutte 
contre l’insécurité qu’à la 
gestion des ressources naturelles 

• L’homologation n’est pas garan-
tie et peut prendre longtemps

• L’application du Dina par le 
Kaomity Mpanatanteraka ny 
Dina ou Comité exécutif du Dina 
et les forces de l’ordre n’est pas 
assez rigoureuse dans le cas de 
la gestion durable

• Dans le cas où les utilisateurs 
sont minoritaires, il est plus 
difficile de faire valoir leurs 
intérêts

Avantages :

• Type de gestion : co-gestion 
contractuelle adaptée à des 
communautés diverses 

• Plus grande force juridique

Inconvénients :

• La procédure est longue et 
coûteuse car elle peut nécessiter 
plusieurs démarches et 
consultations par des experts 

• Différences de procédures entre 
TGRN et le TGRH

• Le contrat doit être renouvelé 
périodiquement, ce qui nécessite 
de répéter certaines démarches 
longues et coûteuses

Avantages :

Le rôle des communautés de pêcheurs 
dans la prise de décision et la gestion est 
mis en exergue

Inconvénients :

• L’aménagement et la planification 
locale dépendent de l’existence du 
Plan d’Aménagement de Pêcherie 
de la région

• Pas de statut différencié pour le 
comité de gestion des ressources 
halieutiques (on parle de 
regroupement)

Avantages :

• Type de gestion dépendant 
de la convention : cogestion/
gestion conjointe et gestion 
communautaire  

• Adaptées aux communautés 
diverses et aux zones sensibles

• Plus grande force juridique et 
protection permanente avec 
l’obtention de l’arrêté 

• La mise en place de réserves 
permanentes est systématique

Inconvénients :

La procédure est longue et coûteuse 
car elle peut nécessiter plusieurs 
démarches et consultations par des 
experts 

TGRN

TGRH

Loi n°2001-004 du 25 Octobre 
2001

Transfert de Gestion des 
Ressources Naturelles

Loi n° 96-025 du 30 septembre 1996

Loi n°2015-005 du 26 février 
2015

Transfert de Gestion des 
Ressources Halieutiques
Décret n°2016-1352 du 08 

Novembre 2016 et de l’Arrêté 
interministériel N°29211-2017



Ce type de LMMA est mis en place soit à travers: 
• la loi GELOSE, qui régit les transferts de gestion des ressources naturelles du gouvernement aux 

communautés locales, 
• soit à travers le Décret N°2016-1352 et l’Arrêté ministériel N°29211/2017 qui mettent en 

application les disposition sur la gestion durable des ressources halieutiques prévues par le Code de la 
Pêche.

Les LMMA mises en place par transfert de gestion

Dans les transferts de gestion sous GELOSE, chaque partie prenante a un rôle spécifique, notamment les 
communautés en charge de la mise en œuvre et de la surveillance de la zone, les communes, et les services 
techniques décentralisés en charge de l’appui de ces communautés. Ces rôles sont partagées dans le cahier 
des charges. 

Gouvernance
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Transfert de gestion des ressources naturelles (TGRN)

Les LMMA mises en place par Dina

Les LMMA établies par Dina ou convention collective constituent la version la plus basique de ce mode 
de gestion. Elles permettent l’établissement de réserves temporaires ou permanentes de ressources 
halieutiques ou de mangroves, ainsi que la mise en place de restrictions sur les engins de pêche et de 
pratiques interdites dans la zone. La loi 2001-004 prévoit l’homologation du Dina et la mise en place du 
Kaomity Mpanantanteraka ny Dina (KMD).

Ces LMMA comprennent souvent un large comité de gestion (la structure de gouvernance), un comité de 
mise en application du Dina (KMD), et un comité de village, avec des réunions de prises de décision au sein 
des villages. 

Le comité de gestion prend souvent la forme d’une association régie par l’Ordonnance 60-133 du 3 
octobre 1960 portant le régime général des associations. Dans la majorité des cas, les associations 
impliquées dans la gestion des pêches sont constituées de pêcheurs mais aussi de non pêcheurs. 

La réglementation sur les cartes de pêcheur prévoit l’octroi de la carte uniquement à la condition que le 
pêcheur soit membre d’une association officiellement autorisée dans la région.

Gouvernance

Une reconnaissance par arrêté communal est une alternative à l’homologation par un tribunal, mais la 
force juridique est plus faible. Ces formes de reconnaissance dépendent de leur conformité aux textes 
législatifs et réglementaires existants.

Elaboration du 
projet de Dina

Consultation au niveau 
du hameau/village ou 
Fokontany (tous les individus 
majeurs) ou commune 
(représentants désignés par 
les individus majeurs par 
hameau de chaque village de 
chaque Fokontany et par le 
Conseil communal)

Assistance facultative par 
des organismes d’appui ou 
des services techniques des 
ministères

Reconnaissance 
par les autorités 

locales

Soumission au 
Conseil municipal 
par le Maire (délai 
de 30 jours après 
l’adoption)

Avis du Conseil mu-
nicipal et soumission 
au Chef de District/
représentant de 
l’Etat (15 jours après 
réception du Dina)

Requête  
d’homologation

Soumission de la 
requête d’homolo-
gation et du projet 
de Dina au Tribunal 
local, communica-
tion au Procureur de 
la République (délai 
de 15 jours)

Conclusion écrite par 
le Procureur de la 
République (délai de 
3 jours)

Homologation et  
publication du Dina

Décision 
d’homologation par le 
Président du tribunal 
ou le juge qui le 
remplace 

Publication par 
village et Fokontany à 
travers: des tableaux 
d’affichage, kabary, etc.  

Phase préliminaire

Sensibilisation des 
communautés locales et 
identification des zones 
potentielles pour le 
Transfert de gestion 

Constitution des entités 
Communautés de 
Base ou COBA (Décret 
n°2000-027) 

Elaboration du Plan simple de gestion : 
inventaire et zonage de l’aire

Etude socio-économique

Soumission de la demande au maire de la 
commune 

Enquête par la commune de rattachement
Elaboration et homologation du Dina

Requête commune signée 
par le Maire et les membres de la COBA 

Médiation environnementale obligatoire pour 
un premier contrat (Décret n°2000-028) et 
début de négociation du cahier de charges

Elaboration du Plan d’aménagement (pouvant 
continuer jusqu’à l’officialisation du transfert)

Négociation du cahier des charges et du contrat 
de gestion

Soumission de la demande au ministère en 
charge des ressources et du terroir en question

Homologation et  
publication du Dina

Agrément du contrat : 
signature par les différents 
délégataires

Publication de l’agrément

Pour les mangroves : 
sécurisation foncière 
relative (Décret n°98-610)

La gestion mise en place à partir de la loi GELOSE est basée sur un contrat avec les autorités gestionnaires 
des ressources (Ministère en charge de l’Environnement le Ministère en charge de la Pêche). Ce contrat est 
établi pour une période de trois ans, renouvelable. Le TGRN implique également la mise en place d’un Dina 
au sein de la communauté pour faciliter la gestion des ressources.
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Les textes prévoient la gouvernance de l’aire de pêche gérée localement par les communautés de pêcheurs 
et la communauté de base composée par des individus volontaires en collaboration avec les autres parties 
prenantes mentionnées dans leur cahier de charge. 

Il n’existe pas encore de TGRH mis en place, car l’existence d’un Plan d’Aménagement des Pêcheries en est 
une condition et seules trois zones prioritaires bénéficient d’un Plan d’aménagement de pêcheries reconnu 
par un arrêté à ce jour (baie d’Antongil, zone baie d’Ambaro-baie de Tsimipaika-Ampasimbe-Nosy Be, 
région Melaky).

Gouvernance

Les LMMA mises en place par le biais du Décret N°2016-1352 et de l’Arrêté ministériel N°29211/2017 se 
basent sur un contrat avec le ministère chargé de la pêche et de l’aquaculture.

Le Transfert de gestion des ressources halieutiques et 
écosystèmes aquatiques (TGRH)
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Les LMMA mises en place par le biais des Aires Marines 
Protégées (AMP)

Ce type de LMMA est plus élaboré. Il bénéficie du statut d’aire protégée de catégorie V (Paysage terrestre/
marin protégé) ou VI (Aire protégée pour l’utilisation durable des ressources naturelles) de la classification 
UICN, où la gestion durable des ressources est compatible avec l’objectif de conservation. La gestion de ces 
LMMA peut être conjointe avec les promoteurs. 

Gouvernance
Pour ce type de LMMA, un Comité d’orientation, de gestion et d’évaluation (COGE) est mis en place ainsi 
qu’un comité de cogestion et un organe consultatif. Le comité de cogestion est composé d’une association 
communautaire, semblable à celle de la version basique des LMMA, et d’un partenaire technique, le 
plus souvent une ONG. Les autorités compétentes sont membres du COGE, fournissent des directives 
et valident les décisions et documents adoptés au sein de l’AMP tel que le plan d’aménagement et de 
gestion. Les activités au sein de la LMMA sont soumises au Dina et au Code des aires protégées ainsi qu’aux 
dispositions de l’Ordonnance 93.022 portant règlement sur la pêche et l’aquaculture. 

Phase préliminaire

Acquisition du plan 
d’aménagement des 
pêcheries de la région validé 
par le ministère en charge de 
la pêche et de l’aquaculture

Sensibilisation des 
communautés locales et 
des pêcheurs de la zone 
(groupement, association 
ou fédération légalement 
constitués et reconnus par 
le ministère en charge de la 
pêche et de l’aquaculture)

Constitution de la ou des 
communautés locales de 
base, futurs délégataires de 
gestion

Phase de dévelop-
pement des outils 

techniques

Déclinaison du Plan 
d’aménagement de 
pêcheries  au niveau 
communautaire, 
nécessitant 
identification des 
parties prenantes, 
délimitation du terroir, 
analyse diagnostique 
des ressources et 
de leur utilisation, 
et orientations 
d’aménagement
 
Elaboration du Plan 
simple de gestion : 
identification des 
objectifs de gestion, 
planification de la 
mise en oeuvre et 
élaboration d’un plan 
de renforcement de 
capacités ainsi que 
d’un programme et 
système de suivi

Phase de 
négociations

Elaboration et 
homologation du Dina

Elaboration du 
dossier de demande 
(soumis aux autorités 
locales) et de son 
instruction 

Dépôt pour instruc-
tion de la demande à 
la Direction régionale 
chargée de la pêche et 
de l’aquaculture

Après avis favorable de 
la Direction régionale 
chargé de la pêche et de 
l’aquaculture,
négociation du cahier 
des charges

Phase de 
finalisation et 

de conclusion du 
contrat

Agrément du contrat

Publication de 
l’agrément

Protection 
temporaire

Consultations 
préliminaires pour 
assurer le soutien et 
l’implication des parties 
prenantes 

Mise en place d’un Dina

Demande officielle 
pour la protection 
temporaire en vue 
de l’obtention d’un 
Arrêté de protection 
temporaire valide 2 ans 
et renouvelable une fois

Mise en place d’un 
Conseil d’orientation 
et d’évaluation 
(COE) et d’un Comité 
d’orientation et de suivi 
(COS)

Création d’un contrat 
pour la délégation 
temporaire de droits de 
gestion

Développement des outils techniques

Elaboration d’un Plan de gestion 
environnementale et de sauvegarde sociale qui 
inclut une  Etude d’impact environnemental et 
social (EIES) et un Plan de sauvegarde social et 
environnemental (PSSE) pour l’obtention d’un 
permis environnemental
Consultations des parties prenantes pour le 
zonage de l’AMP et la validation d’un Plan 
d’aménagement et de gestion (PAG) au niveau 
régional et national
Création d’un plan de repérage, établissant les 
différentes limites et utilisations de la zone

Conclusion du contrat 
et Arrêté définitif

Mise en place d’un contrat 
de délégation de gestion 
entre l’administration et le 
promoteur de l’AMP avec 
un cahier de charges

Arrêté officiel du Conseil 
de gouvernement créant 
officiellement l’AMP
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GLOSSAIRE

“Gélose marine”- Transfert de gestion des ressources halieutiques, régi par le Décret N°2016-1352 et 
l’Arrêté ministériel N°29211/2017.

Acteurs - Groupes ou individus qui jouent un rôle actif dans la gestion, et sont impliqués dans la structure 
de gouvernance de la LMMA.

Aire de pêche gérée localement - Zone marine et/ou côtière ou continentale gérée localement par des 
communautés de pêcheurs autochtones (Arrêté 29233/17). L’arrêté ministériel n°11907-2017 portant 
modification de l’arrêté 37069/2014 portant définition du plan d’amenagement concerté des pêcheries 
de la baie d’Antongil définit “ces aires de pêche gérées localement [comme des] zones de pêche côtières 
habituelles des petits pêcheurs et n’incluent pas celles des chalutiers crevettiers. La gestion de l’accès à ces 
aires de pêche gérées localement est confiée aux associations de pêche concernées”.

Aire marine protégée - Aire protégée (voir définition ci-après) constituée de zones comprises entre les plus 
hautes et la partie submergée pendant la marée la plus basse avec la flore, la faune et les caractéristiques 
historiques et culturelles associées. 

Aire protégée - Territoire délimité, terrestre, marin, côtier, aquatique dont les composantes présentent une 
valeur particulière notamment biologique, naturelle, esthétique, morphologique, historique, archéologique, 
cultuelle ou culturelle, et qui nécessite, dans l’intérêt général, une préservation multiforme. Elle est gérée en 
vue de la protection et du maintien de la diversité biologique, de la conservation des valeurs particulières 
du patrimoine naturel et culturel et de l’utilisation durable des ressources naturelles contribuant à la 
réduction de la pauvreté.

Aire Protégée communautaire - Aire protégée instituée et gérée volontairement par les communautés 
locales en vue de la conservation et de l’utilisation durable des ressources naturelles, de la préservation des 
coutumes et du patrimoine culturel et spirituel associé ainsi que des pratiques et des usages traditionnels 
durables.

Association communautaire - Groupement d’individus d’une même communauté partageant les mêmes 
intérêts, dans le but de les représenter. Association de droit privé, régie par l’ordonnance n°60-133, selon 
laquelle l’association est « la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en commun, 
d’une façon permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un but autre que de partager des 
bénéfices». L’association a une personnalité juridique propre, différente de ses membres et est régie par les 
principes généraux du droit applicable aux contrats et obligations. 

Autorités locales - Représentants de l’Etat dans les Fokontany, districts et préfectures, dirigeants des 
communes et régions, responsables des services techniques déconcentrés et représentants de la force 
publique.

Cahier des charges - Acte administratif définissant les conditions du transfert de gestion et les droits et 
obligations des parties au contrat régissant la gestion de la zone concernée. Il est élaboré conjointement 
et conclu entre la communauté demanderesse délégataire de gestion et l’administration gestionnaire des 
ressources halieutiques concernées.

Cogestion - Coopération et partage des responsabilités entre le gestionnaire des ressources naturelles 
et les parties prenantes concernées dans la conception et dans l’exercice des modalités de gestion, 
notamment entre l’État, les ministères de tutelle de la gestion des ressources naturelles et leurs 
services techniques déconcentrées, les communautés locales (Fokonolona, structure de gouvernance et 
groupements des utilisateurs locaux) et les organismes publics et privés oeuvrant dans la conservation.

Comité d’exécution du Dina ou Kaomity Mpanantanteraka ny Dina - Comité chargé de délibérer lorsqu’il 
y a infraction du Dina en vigueur, composé de 15 représentants élus de la communauté et dont le mandat 
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est de 1 an renouvelable.

Comité d’orientation et de suivi - Structure qui assure le suivi de l’exécution des actions découlant de la 
création de toutes les Aires Protégées au niveau d’une région. 

Comité d’orientation, de gestion et d’évaluation (COGE) -  Structure de concertation et de réflexion qui 
fournit des appuis relatifs à la gestion. Pour les Aires Protégées, le Comité d’orientation et d’évaluation ou 
COE est une structure régionale ou interrégionale concertative chargée de l’orientation générale en vue de 
l’obtention du statut définitif de l’Aire Protégée en création.

Communauté LMMA -  Ensemble auto-déterminé des individus et groupes résidant au sein la LMMA, 
impliqués et concernés dans sa gestion et représentés par la ou les structure(s) de gouvernance. Elle inclut 
divers groupes d’utilisateurs des ressources marines locales (acteurs de la pêche et acteurs de la chaîne 
des valeurs) qui sont directement affectés par les activités de gestion des ressources marines. En fonction 
du contexte local (socio-culturel, administratif, etc.), elle peut correspondre au Fokonolona ou bien en être 
composée d’une partie. 

Communauté de Base (COBA)/Communauté Locale de Base (CLB)/ Vondron’Olona Ifotony (VOI) - Tout 
groupement volontaire d’individus unis par les mêmes intérêts et obéissant à des règles de vie commune, 
selon la loi Gélose. Il regroupe, selon le cas, les habitants d’un hameau, d’un village ou d’un groupe de vil-
lages. La communauté de base est dotée d’une personnalité morale et fonctionne comme une ONG selon 
les réglementations en vigueur.

Contrat de gestion -  Acte administratif incluant le cahier des charges, qui fixe les conditions du transfert 
de gestion. Un contrat de gestion est conclu entre la communauté de base et l’Etat ou la Collectivité 
territoriale dont relèvent les ressources concernées.

Convention de gestion communautaire - Acte administratif officialisant l’accord passé par le gestionnaire 
d’une Aire Protégée avec les communautés locales. Cet acte définit l’exercice des activités économiques, 
culturelles et cultuelles et les modalités d’intervention de ces communautés dans la gestion de l’Aire 
Protégée.

Délégataire de gestion - Communautés locales visées par le transfert de gestion des ressources marines, 
c’est-à-dire les communautés de pêcheurs organisées en groupement, association ou fédération légalement 
constitués et reconnus par le ministère en charge de la pêche et de l’aquaculture. Ces structures doivent 
être dotées d’une personnalité morale.

Délégation de gestion - Délégation de pouvoir du ministère en charge des ressources naturelles d’une zone 
clairement définie aux membres des communautés rassemblés en groupement.

Développement durable -  Développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures à répondre à leurs propres besoins (Notre avenir à tous, 1987). Il s’agit 
d’articuler la viabilité économique, l’équité sociale et l’équilibre environnemental dans les politiques de 
développement. Les Objectifs de Développement Durables reconnaissent que mettre fin à la pauvreté doit 
aller de pair avec des stratégies qui développent la croissance économique et répondent à une série de 
besoins sociaux, notamment l’éducation, la santé, la protection sociale et les possibilités d’emploi, tout en 
luttant contre le changement climatique et pour la protection de l’environnement.

Dina - Convention collective élaborée et adoptée par le Fokonolona et les communautés qui le composent 
afin d’assurer la gouvernance locale des affaires publiques comme la gestion durable des ressources 
naturelles. Étant une institution traditionnelle, le Dina est reconnu depuis la Loi Gélose et la Loi 2001-004 
comme acte juridique, à condition d’être homologué après un contrôle de conformité aux cadres législatifs 
et réglementaires existants.

Fokonolona - « Assemblée de citoyens » dans un terroir commun, pouvant être au niveau du Fokontany, du 
village ou du hameau. Le Fokonolona partage des normes communes issues d’un processus de négociations 
prenant en compte les enjeux et intérêts divers des multiples acteurs.
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Gestion durable - Approche de gestion de l’environnement qui vise à assurer le développement humain 
et économique des communautés qui en dépendent. Ses principes sont la mise en place de règles et 
restrictions d’usage pour une exploitation rationnelle des ressources naturelles, avec la valorisation 
économique de celles-ci. Une telle gestion peut se poursuivre sur le long terme sans dégradation notable 
de la base de ressources globale, et requiert le contrôle de l’application des règles, le suivi et l’évaluation de 
la mise en oeuvre du plan de gestion, ainsi que le suivi de l’évolution des ressources naturelles. La gestion 
coutumière est souvent compatible avec ces principes : certains fady et dina ancestraux de communautés 
locales sur l’utilisation des aires et de leurs ressources ont permis d’assurer la gestion durable. 

Gestion locale - Approche de gestion et de gouvernance des ressources naturelles dont les principes sont 
la subsidiarité et la participation. Il s’applique à travers l’organisation des communautés locales en mettant 
en place des structures claires et des règles consensuelles pour la gouvernance et leur participation dans la 
prise de décision et activités liées à la gestion.

Groupement de pêcheurs - Terme issu de l’arrêté TGRH. Au sens large, tout groupe de personnes dont 
l’activité principale est la pêche et qui désirent s’associer pour gérer leurs ressources, que ce soit par le 
biais d’une association 60-133, d’une VOI, d’une fédération ou de tout autre structure de gouvernance 
appropriée et reconnue par les autorités. 

Médiation environnementale - Démarche de concertation ayant pour but de faciliter les discussions et les 
négociations entre les différents partenaires impliqués dans la gestion locale des ressources naturelles. La 
médiation environnementale contribue, par l’établissement d’un courant d’information entre les parties, 
à rapprocher les points de vue et objectifs en présence. Elle facilite ainsi l’émergence d’une vision et d’une 
stratégie communes de la gestion à long terme des ressources et de procédures permettant leur gestion 
effective.

Outils techniques de gestion - Documents et actes administratifs relatifs à l’initiation, la création et la 
délimitation de l’aire, à la mise en place de règles d’usage, au développement, et au suivi et évaluation de la 
LMMA. 

Parties prenantes - Groupes ou individus internes ou externes trouvant des enjeux différents dans la 
gestion, car celle-ci peut affecter positivement ou négativement leurs intérêts. 

Plan d’aménagement et de gestion (PAG) - Document descriptif et détaillé indiquant les éléments 
constitutifs physiques et biologiques de l’aire ou du terroir, son environnement socio-économique, les 
objectifs de gestion immédiats et à terme, la stratégie et les programmes d’aménagement et de gestion, 
ainsi que les indicateurs d’impact et l’estimation des besoins financiers sur une base quinquennale. 

Plan d’aménagement des pêcheries (PAP) - Plan d’aménagement élaboré de manière participative 
et validé par le Ministère en charge de la pêche et de l’aquaculture à travers un arrêté pour cadrer la 
gestion de la pêche dans une zone prioritaire.  Il fournit un diagnostic des pêches et du contexte socio-
écosystémique, énonce les principes à suivre en matière de gestion, détaille les buts et objectifs généraux 
de l’aménagement de la Région concernée, la structure de gouvernance locale et globale ainsi que la 
stratégie de Suivi-Contrôle-Surveillance, l’approche et la stratégie de concertation pour la mise à jour du 
contenu.

Loi GELOSE - Loi nº 96-025 du 30 septembre 1996 relative à la gestion locale sécurisée des ressources 
naturelles renouvelables, qui pose les modalités du transfert de gestion des ressources naturelles à la 
communauté de base. Rentrent dans cette catégorie les forêts, la faune et la flore sauvages aquatiques et 
terrestres, l’eau et les territoires de parcours. 

Plan de sauvegarde socio-économique - Document comportant les mesures de sauvegarde ou les activités 
alternatives durables génératrices de revenus prévues qui compensent les restrictions au droit de propriété 
ou au droit d’usage induites par la constitution et les mesures de gestion d’une Aire Protégée. 

Plan simple de gestion - Document de gestion simplifié élaboré de façon participative qui rassemble 
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les mesures à mettre en œuvre pour atteindre des objectifs spécifiques. Voir Plan d’Aménagement et de 
gestion.

Principe de participation - Principe visant l’implication de l’ensemble des parties prenantes dans la gestion 
de la LMMA à différents niveaux. Il s’agit de l’information et la concertation du Fokonolona dans la création 
de la LMMA, la prise de décision de la communauté LMMA pour les objectifs et mesures de gestion, la 
participation de ceux-ci dans la structure de gouvernance et à la mise en oeuvre, suivi et évaluation des 
activités. 

Principe de subsidiarité - Principe selon lequel la gouvernance et la gestion des ressources marines et 
côtières sont mieux réalisées avec l’implication de l’échelon local. Il consiste ainsi à doter les parties 
prenantes locales du pouvoir de prise de décision et de mise en oeuvre de la gestion durable de ces 
ressources. 

Réserve - Zone délimitée dont l’utilisation est fermée de manière temporaire ou permanente afin de à 
regénérer les stocks.

Ressources halieutiques - Ensemble des espèces biologiques (faune et flore) dont l’eau constitue le milieu 
de vie permanent ou le plus fréquent et qui sont ciblées dans les activités de pêche.

Structure de gouvernance - Structure chargée de représenter la communauté LMMA pour la prise de 
décisions et la mise en oeuvre des activités relatives à la gestion. En fonction des circonstances et de l’outil 
de gestion choisi, cela peut être une association communautaire, ou une structure plus large qui inclut par 
exemple des associations villageoises, comme une organisation d’appui.

Valorisation économique - Mesures adoptées pour garantir la subsistance et le développement 
économique des populations occupant un terroir donné. La valorisation économique assure la durabilité des 
ressource naturelles avec le développement des filières, l’amélioration des chaînes de valeurs, et la mise en 
place d’activités génératrices de revenus. 
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RÉFÉRENCES UTILES
• Références politiques et juridiques
Loi n°2001-004 du 25 Octobre 2001 portant réglementation générale des Dina en matière de sécurité 
publique

Loi n°2015-053 du 03 Février 2016 portant Code de la Pêche et de l’Aquaculture, Décret n°2016-1352 du 
08 novembre 2016 et Arrêté interministériel n°29211-2017

Loi n° 96-025 du 30 septembre 1996 relative à la gestion locale des ressources naturelles renouvelables et 
Décret n°2000-027 du 13 janvier 2000, relatif aux communautés de base chargées de la
gestion locale des ressources naturelles renouvelables

Loi n°2015-003 du 20 Janvier 2015 portant Charte de l’Environnement actualisée

Loi n°2015-005 du 26 Février 2015 portant refonte du Code de Gestion des aires protégées  

Ministère de la Pêche et des Ressources Halieutiques, Lettre de la Politique Bleue, 2015

• Guides 
Manuel de procédures pour le Transfert de Gestion des Ressources Halieutiques et Ecosystèmes Aquatiques 
aux Communautés Locales de Base. (2019).

Levrel A., Andrianaivojaona C., Provensal M., Mahatante P. (2019). Guide d’élaboration des PAP à 
Madagascar. USAID / Hay Tao Project.



AVRIL 2019
ATELIER NATIONAL :

Officialisation des critères

FÉVRIER 2019
REUNIONS DE COORDINATIONS ET DES 

STRUCTURES REGIONALES

MARS - JUILLET 2018
VERIFICATION SUR TERRAIN :

Avril: Nord-Ouest, Forum Régional Nosy Be
Mai: Sud, Forum Régional Mangily

Juin: Moyen-Ouest
Juillet: Nord-Est 

 MARS 2017
1ÈRE COLLABORATION REGIONALE SUD : 

1 leader communautaire, 13 représentants de WWF, 
Reef Doctor, PAGE GIZ, Aquatic Service, WCS, Blue 

Ventures, SAGE, MNP Nosy Ve-Androka

JUILLET 2017
2NDE COLLABORATION REGIONALE SUD :

5 leaders communautaires, 7 représentants de PAGE 
GIZ, Blue Ventures, WWF et Reef Doctor, 2 membres 

du Secrétariat

JUILLET 2017
COLLABORATION REGIONALE  NORD EST :

19 représentants des communautés, 5 représentants 
de GRET, Cétamada et MBG

JUILLET 2017
COLLABORATION NATIONALE :

Consultation des membres du comité temporaire

OCTOBRE 2016
INITIATION DE PROJET - COLLABORATION  

NATIONALE : 
Comité temporaire composé de 4 LMMA leaders, 
la coordinatrice nationale du réseau MIHARI et 8 

organisations d’appui membres (Blue Ventures, 
WCS, WWF, SAGE, MBG, Aquatic Services, DELC, 

GIZ) 
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AOÛT-SEPTEMBRE 2019
COLLABORATION NATIONALE: 
Vérification des indicateurs et moyens de 
vérification avec des experts S&E

AVRIL 2019
REUNIONS AVEC MEDD ET MAEP & 

REUNION D’UN COMITE TEMPORAIRE 
POUR LA VALIDATION

FÉVRIER 2019
CONSULTATION NATIONALE :
Consultation des organisations d’appui membres 
sur la version remaniée

JUILLET 2017
ASSEMBLEE GENERALE
173 représentants communautaires, 34 
représentants des organisations d’appui membres

JUIN 2017
COLLABORATION REGIONALE
MOYEN-OUEST :
11 leaders communautaires et représentants 
d’organisations d’appui membres (Blue ventures et 
WWF) 

FÉVRIER 2017
1ÈRE COLLABORATION REGIONALE   
NORD-OUEST :
4 leaders communautaires, 15 représentants de WCS, 
C3, OPH, Blue Ventures, MBG, WWF, DELC, MNP Nosy 
Hara, COSAP Sahamalaza, SAGE, CI

JUIN 2017
10 leaders LMMA, 14 représentants de WWF, SAGE, 
WCS, DELC, COSAP, OPH, Anjajavy Le Lodge, CI, Blue 
Ventures, membres du Secrétariat

FÉVRIER 2017
Consultation de 23 représentants de partenaires 
(CI, WWF, OPH, WCS, DELC, Blue Ventures, 
Cétamada, Fanamby, Asity, GRET)
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HISTORIQUE
Version 1

• 4 groupes de critères issus de l’abbréviation Aire Marine Gérée Localement, conformes aux 
principes de gestion durable et de gestion locale, et communs aux 3 cadres juridiques applicables à 
Madagascar ;

• Consultations régionales et nationales pour l’élaboration des critères ;
• Elaboration des critères par le Comité Temporaire ;
• Consultations et test sur terrain au niveau des communautés ;
• Résultats : conformité à la pratique et aux cadres juridiques. Le Dina l’outil de base qu’il soit 

homologué ou non. Le COAP et la Loi Gélose ont plus de critères.

Version 2

• Contexte et objectifs reformulés ;
• Critères: restructurés et Indicateurs et Moyens de vérification ajoutés ;
• Illustrations et schémas ajoutés ;
• Restructuration et remaniement de la V1 ;
• Consultation des organisations d’appui membres à Antananarivo.

Version 3

• Titre «Guide de référence» ;
• Consultations individuelles des organisations membres et du Bureau National à Antananarivo ;
• Restructuration de la V2.

Version 4

• Reflection du processus de création et de développement des LMMA dans les critères ;
• Restructuration de la V3 ;
• Clarification du lien entre la communauté LMMA et la LMMA proprement dite dans la définition ;
• Consultations des Structures régionales et des organisations d’appui membres.

Version 5

• Ajout des procédures pour chaque cadre juridique ;
• Intégration des commentaires issus des consultations régionales ;
• Restructuration et reformulation de la V4 ;
• Consultation d’un Comité de validation.

Version 6

• Ajout et modification de critères et de indicateurs ; 
• Liste des principales parties prenantes dans la création et de développement des LMMA et cibles du 

Guide ;
• Officialisation des critères à l’atelier de coordination nationale 2019.

Version Finale

• Vérification et finalisation des indicateurs et moyens de vérification avec des experts en suivi et 
évaluation des organisations d’appui membres ;

• Intégration des commentaires et résultats des consultations.

2019

2017

2018

2016



Né en 2012, MIHARI est le réseau national 
promouvant le concept LMMA à Madagascar. 
Il rassemble aujourd’hui plus de 200 
communautés locales et 25 organisations 
d’appui à celles-ci. Ensemble, ces acteurs 
visent à ce que les ressources marines et 
côtières soient gérées de manière efficace 
par les communautés locales en respectant 
les droits traditionnels et les lois en vigueur à 
Madagascar, et en favorisant le développement 
durable pour l’amélioration du niveau de 
vie des communautés et la résilience des 
écosystèmes. 

A droite : Carte des communautés LMMA 
membres de MIHARI, ©MIHARI Base de 
données

Ci-dessous : Organisations d’appui aux LMMA 
membres de MIHARI

Adresse : 
Villa Tsiriry, Lot VC 2 B Ambanidia Faliarivo 
101 Antananarivo 
Analamanga, Madagascar

Contact : 
info@mihari-network.org 
https://mihari-network.org/contact/


